
Madame Nathalie Bonhuil 
xxxxxxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxxxxxxx 
 
       Monsieur Etienne Mougeotte 
       Vice-Président et Directeur Général 
       TF1 
       1, quai Point du Jour 
       92656 Boulogne Billancourt Cedex 
 

Le 6 janvier 2006 
 
LETTRE RECOMMANDEE A.R. 
 
Monsieur le Vice-Président et Directeur Général, 
 
Je sors de mon mutisme pour exprimer mon profond écœurement, celui de la famille et 
de tant d’autres. 
 
Mon époux Bruno Bonhuil, pilote moto de compétition, est décédé accidentellement 
sur le circuit du Grand Prix de Macau le 19 novembre 2005.  A notre grande stupeur, 
les seules images diffusées sur votre chaîne ont été celles de l’accident. 
 
Les images de bonheur ne manquaient pourtant pas à son beau palmarès, souligné par 
un titre de champion du monde d’endurance en 2002;  or c’est l’horreur et le choc des 
images qui auront séduits TF1 pour parler d’un sportif de haut niveau, résumant ainsi 
en quelques secondes violentes plus de 25 ans d’une carrière exemplaire aux couleurs 
de la France.  Je ne vois là qu’une intention voyeuriste honteuse qu’il ne fallait pas 
manquer : la mort en direct. 
 
Or, Bruno était, sous de multiples facettes, l’incarnation dans le sport moto de ce que 
vous avez réalisé dans l’audiovisuel : un homme accompli comme on en croise peu.  
Pour preuve, son décès a provoqué des réactions en chaîne qui témoignent de la 
grandeur de l’homme : des pilotes ont refusé de prendre le départ du Grand Prix,  
8 000 personnes se sont recueillies à Macau, une centaine de bougies ont été allumées 
dans les rues lors de son rapatriement, 1 500 personnes déplacées des 4 coins du 
monde étaient présentes lors de ses obsèques à Reims, de généreux bénévoles  se sont 
mobilisés pour faire de son enterrement un moment digne de lui et nous avons reçu des 
milliers de messages de soutien.  Je ne suis pas certaine qu’aucun d’entre nous puisse 
jamais prétendre à pareil hommage. 
 
Ne sachant rien du personnage, TF1 lui aura réservé le sort le plus infâme qui soit en 
résumant sa brillante carrière en 10 secondes d’images bouleversantes à l’antenne.  
J’aurais tant souhaité que TF1  respecte notre douleur avec la décence qui s’impose 
dans ces moments difficiles. 
 
 
 

Nathalie Bonhuil 
 



 
Madame Nathalie Bonhuil 
xxxxxxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxxxxxxx 
 
 
       Monsieur Bruno Franceschi 
       Président Directeur Général 
       Journal l’Union 
       5, rue Talleyrand 
       51100 Reims 
 

Le 6 janvier 2006 
 
 
LETTRE RECOMMANDEE A.R. 
 
Monsieur le Président Directeur Général, 
 
Je sors de mon mutisme pour exprimer mon profond écœurement, celui de la famille et 
de tant d’autres. 
 
Mon époux Bruno Bonhuil, pilote moto de compétition, est décédé accidentellement 
sur le circuit du Grand Prix de Macau le 19 novembre 2005.  En ouvrant le journal de 
L’Union du lundi 21 novembre, mon sang s’est glacé en découvrant une photo de 
Bruno mort, étendu sur le lieu de l’accident. 
 
Je suis révoltée par le choix irrespectueux de la rédaction de diffuser une photo aussi 
bouleversante d’un homme qui a porté si haut les couleurs de la ville de Reims tout au 
long de sa carrière.  Je ne vois là qu’une intention voyeuriste honteuse qu’il ne fallait 
pas manquer : la mort vulgairement exposée à l’ensemble d’une région en deuil, et j’en 
mesure toute l’horreur. 
 
C’est salir la mémoire d’un rémois qui n’est plus là pour se défendre, lui qui a toujours 
mis un point d’honneur à vous servir des informations toutes faites et des photos 
inédites pendant 25 ans.  A mes yeux, c’est également manquer de respect à nombre de 
vos lecteurs qui portaient Bruno dans leur cœur et qui désiraient, comme nous, garder 
une toute autre image de lui. 
 
Ces manques inconcevables de déontologie et de conscience professionnelle me 
laissent perplexe et viennent ternir tous les articles élogieux que vous avez publiés.  
J’aurais tant souhaité que vous réfléchissiez à l’impact émotionnel d’une telle photo et 
que vous respectiez notre douleur avec la décence qui s’impose dans ces moments 
difficiles. 
 
 
 
 
 

Nathalie Bonhuil 
 


